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«ss^S&iâSS5 —*,a,s ï̂«.à,rsais s 
•on libre salaire entre dans „ , „» 
fonde commun. 9») Voua aees cû payer une 
amende peur omlnalrn de bien* dîna la nie-
eaaalcn et un intérêt de retard. Demandez 

Gertmde 1M. - Léonte. - Mariette. - Mat, 
Jean. - O.O. - P B.O.D. . L.T. M. . A.R.J.C. 
- Ancnste ». - Corinne <9o>. — Noua ne pou
vons ewhlir de façon précise vos droits et 
oblUrRtlonfl en metlére d'augmentation de 
loyers faute de connaître tous lea éléments 

I f » m fabriquer, pua du d o u ^ e qui I « ten idr , la somme qui TOUS eTéuiécïamée: tJS^^i^^S^^m^SfSL^l^ 
. « n * . Ch'étrot. comme y dijot * m « | — "HZ: ^ J ^ ^ / J ï * i ^ ™ J S r l e ^ 

Xal aoul dire que ! "petit aou aliot é t é . „ u u , H m n u v r« U ro. ununnaei 
«rttré de î'circui*uan ; m n'va même le détail de votre compte à l'Eriegistremcnt. 
ytta tn faire alaa nouveaux paa'qul parai- H nous semble que les droits, l'amende et 
* - * qu*ru l'cherté du nickel, y coûte, I le» mtcréts ensemble, ont pu facilement 

Armnr. 
vous avons donnés concernant 

ux commerciaux 
»,_ . m *.r — ~=~~ l*""i " n'y a rien de semblable. L'hirondelle. 
£.̂ ISÏUZaLT01 O O U > m n é m o r e d < 8 | - 1*> Bn principe, les primes d'assurances 

contrw rineendle sont à la charge du pro
priétaire bénéficiaire en définitive de la po
lice. Le locataire ne peut avoir à payer 
qu'une assursnee contre les risques locatifs. 
Cependcn- H e«=t d'usage datu <a réylon que 
certa-ns propriétaires fassent support-r le* 
frais de leur police d'incexu'lc au locataire. 
Cet lisage peut paraltr» cr:^tqi,able M n'en 
reste nos moins que si locala 

, « q u e . faire Tir 1» lune pour un I T ™ ? h . î v ° " C ? L ? Î 2 Ï 
M user pou deux » « dtohandel>. . . I P * ' " » M « ' * » W « P — 
» I c p e t l t H U q 

•allas aouvenance* ! 
I t e m afant. tchan qu'ln l'avot eu pou 

• t e dJmancbe. comme in étot hurjux de 
«•tenir vin e'maln pour aller au boutique 
•dater aot lnne oouque à roglns. In ros 
rtenliae. o u in bâton dgalot ln . ou ben des 
bablard» qu'ln n'd'Tot. 

Mal», tchan qu In avot In sou pou tin 
dlmanob*. In étot d'JA grand, oivrz ; au 
preum». d'vant lâche de sept ans. In 
avot In doupe I Oh'n'etot :oqu,- qu'a 
l'Aob» de raison qu'ln pouTot avoir c sou 
qui étot al populaire p œ toque chea les 
p'trta. mais obez les grand» qui Jeuottent 
• carte» BT»C in an)eu d m «ou d'aou» 
Itapla. 

Kt de» Jeux à In «ou y n'd'STot Tls tous 
as» ptét» boutique». 

• • s e m é qu» cb'n'étot pas des gu>»ux 
sneeenique». ni de» oeoe» qui dlttant papa 
maman, mal», pour in aou, J'ÏOUS dlro» 
ben avoor» tou» M» pt i t» Jeux qu'ln pjvot 
•voir : de» merpea. In n d avot tro» pour 
te aou. de» qunetque» In n'd'avo* eninq. 
In arot In d* a coude ou In d* 4 Jeuer 
au pu» haut d point» Inné petite balle 
bourrée d soin, lnne petite boite de perle» 
à lztfuer. In chlfflet. qu pour m aou y evot 
aaaes d'forchs pou faire tempêter l'mon 
pare qui bouchot «e» oreUe» In crlan* : 
« T» noua Incarne» avec t in chlfflet ! » 
Et y arot ben «cor» d a'au tes Jeux qui 
n'eoûtottent roque In «ou. 

A l'duoaaae des Rlcolettea. d u qu'ln 
•'-egalot d'oouquebaque» d'in «ou. y »vot 
toudi» tn manège d: gu vaux d'Sos d'il 
qu'ln dévot trousser pou l'fsir* tour.wr 
et lea gsrohon» qui voulottent ben assis
ter à boueaer. y al louent In tour «an» 
donner le aou. T avot aussi d'z anneaux 
• Infier avec lnne croque de boa. Au , _ . , . _ . , 
•Ute» du manecbe. m ^ t t l n d o t m <*v* l ? ™ ^ ? ™ ™ ^ ^ 
d^iarbarie q u a dee m o m i e s In n are* I "_ _ ^ i r : - — . . - •—•-•-• 
po» au dire si ch'étot lnne vaque ou ben 

l a lovera pourrea appliquer à vos es» particuliers en 
imereiaux. connaissance de cause. Prix limite. — 

Pour le calcul de ce prix ltm'to. Il faut pren
dre pour base le loyer de IBM. auquel le 
propriétaire peut ajouter le c i u t des dépen
ses d'améiloretlen faites drpuls It.4 (11 
s'agit d'sméuoratlons et non-CM réparstlona 
normales) Le loyer de base ainsi obtenu ne 
pourra dépaeser 1» vnieur olcatlve de locaux 
similaires ayant bénéficié d'améliorations 
nnaloeves avant le l*r août IBM Ce loyer 
de base doit être multiplié p*r les coeffi-

Roubaix 

s'tmpnwnt aux parties. 2«) En ce qui con 
oerne les Impôt». 11 faut distinguer. Le pro
priétaire .dont le locataire est sou» le régi
me des piorogatlons. peut ca l'absence mê
me de toutes conventions fslre supporter 
au locataire les e majorations » d'Impôt 
surreoues depuis 1926. sauf en re qui con
cerne l'Impôt foncier. Par ailleurs. Il peut 
Talablement être convenu entre les par
tie», mal* Ici 11 faut leur accord, qtis le» 
Impôt» et même l'Impôt foncier seront à 
la charge du locataire. Anatole. — Non. 
cette lot du l*r Jsnvler 1938. supprimant 
la réduction de 10 %. ne s'applique qu'aux 
loyers d'habitation A l'ex-ius on des loyer» 
commerciaux Lesll». — n y » énormé
ment de fsux en cette métiers. Pour pou
voir être renseigné, U faut voir des luthiers 
experts 

ripnclne — La supp.-eeslon des 10 % 
n'Intéresse que les loyers à ussge d'habita
tion su profeaslonnsls à l'exclusion des 
loyerr commercleux. II. R. B. — loi II 
s'agit non ras *u montant total des Impôts 
en qumiov — •>•« seulement des msjora-
ttoni de« f - >ôts survenues depuis 1036. 
L'Impôt i est exclu des contributions 
en qvesti.'n l, rente donc route* les taxes 
départ-mentsles et communales. 2o) La loi 
en question ne peut être d'une façon util 
publiée Intégralement, car elle se reporte 
constamment à des textes antérieurs. Exerr. 
pie. tel article dira: « L'sit.cle 11 de la 
loi de 192». modifié par la loi d" 1929. emt 

Il faudrait 
on de» lec

teurs.' publier toute la logtalatlon spéciale 
les loyers (47 toi*). Nous avons trouvé tn baudet qui «délamlntot 

L'petlt aou a été tenante avac auccéa. { teiXe en . — , 
Je m'reppeUe môme qu'une année t l'deml i trent d«ns le texte lui-mêm 

lnne aoclate établie au cebaret 
(tu * Dernier Sou s 111' a tenant* Itt 
ncAard» *»n» l'êou. 

In tebantot «usai : 

plu» utils de donner une ixpllcstion 
Le» Imprécisions s» îeneon-

n peu hêtl . 
vement élaboré, hélss ! La Normsnde 
— loi Non. si le loeetalre n'a pes bénéficié 
de 1» réduction de 10 % du décret Laval 
Oui. dan* le cas contraire. 2>l S! le locataire 
est sou» le réeime de» proryiatlon* et par 
conséquent bénéficie du prix limite, voua 
pouv-9» lut réclamer te* majoration* d'Impôts 
nmp/ t foncier excepté) survenues Jepvl* 
192* Rose des boit. — Oui. à partir du 
1" Janvier 193$ et pour la poriode de Joul»-
aanca postérieure à cette date: Loca
teur — 1') La loi d t simplement que le 
décret dv 16 Juillet 1935. constituant la ré-
dtiet'on de 10 "%. cet abro?i IJI question 
d'Interprétation de ce texte ie!êve des tri
bunaux la) Ils peuvent le fs're. mais ne 
pourraient y être obligé*. Deux naines. 
99-7». — Von» ave- commis une grave 
Imprudence. Voua pourries écilre sur carte-
lettre recommandée à l'Intéressé que vous 
ave» entendu ne donner votre cgnature que 
pour tel objet déterminé arec telles condi
tions et qu'un uaage aut/e que du papier 

légende», le» I constituerait un sbu» de blanc-seine sous 
; lequel vous réserves tous va. droits. I t «xt-

«tiea ast lqu/ propre eomm' un tou. 
Qu'il est gentil mon fut plouptou 
Voua allai m demander pouquo qu'ln 

dijot propre comme In AOU ? Bé, oii'est 
quforche d'avoir paasê d'poche In poche 
J lujot comme lnne pronne. 

Kt eheuir chanson avec cTerfrxln : 
Quat' sous quai' sous, 
Pour monter notre ménage, 
Ouaf sous quat' sous, 

M* pute femm' qu en ferons-nous f 
Kt l tameuse chanson. La chasse aux 

pièces d» ce»! sovs. Xt d z suies et acors 
4'i'autaa... 

Kt I sunachea a In sou '. Chéa fameuaes 
tmaena» d'Kplnal. qui noua appr-iiottent 
l'Histoire de France 
e b a r - o n . Populaires. maintenant copie certifié du texte 

J al souvenance, qu à m n enfance, à ; i . ^ZT!,.".. . . , . - - - . • •-»• 
l'entré» d» 1 rue d'LlUe. A l 'bout lque 
d Jouet» d mou HarlncKouk, y avot v u -
dis a l'étalacbe d'xlmache* qui faljottent 
tn plaiji chucré 4 1'a'a.ant». 

J'arvo» acore Napoléon avec «'n'erdin-
fota grise, qu'au p'ttt Jour à l'Oatalle 
d'Austerinz. pou vlr al lea poste» ctottent 
ban gardé», a fait lnne ronde 11-mêrne 
In passant vis-a-vi» d'in poste. In veyot 
l'aentlnell» qui U bsrrot la route In 
«UJant : s Quand vous «erlea 1» Petit 
Caporal, vou, ne pasaerea pas... s 

Kt a Aréole. Napoléon qu'au travers la 
mitrsllle y traverse 1 pont in faljaut flot
ter victorieux 1 drapeau d'ia rrauce. Kt 
tn Xgypte. tchan qu: dit a ses soldats, : 
s Du haut de ce» pyramides, quarante 

alèclea vous contemplent ! » 
Kt la» légendes, et las conta» de fée», 

et Geneviève de Brabant. Paul et Virginie, 
Jtoblnson Crusoé. 

Mais ch'étot surtout les chanson» popu
laire» : Le bon rot Doooocrt, Malbrouçh, 
Au Clair de la Lune. Je m vos aveore 
entouré d'mes p'tits comarate» qui m'dl-
Jottent : < Chante encore, va», Jules. > 
Paa'qu» ch'étot toudl» ml qui avot 1 pra
tique. Comfben d'foa qu'J'al tenante l'com-
plalnte du Juif Errant, qui avot Tlngt-
quatre couplet» et qu'à l fos jr crlottent 
bis t 

Vous veyl qu'A l'époque J'avo» d'JA du 
swsocéa. et m'ecéne de tbéAte, ch'étot l'trct-
tolr au* 1'«levant d lnne boutique. 

Vin l'x'tfnaches, y avot auaal les fable» 
dTstfontaln» : Le Corbeau et le Renard, 
ha Loup et l'Agneau, et acore d'xaute». 

Kt l'theAte A in sou... Cb'étot de» ma
rionnette» que J'faljoa Jeuer Tin Truelle 
d» ohex Orou. A l'tntrée de l'rue d'Lille 

Là. Tin In magasin au fond de l'rueUe, 
J'avo» «Habit in p'tlt théate de marionnet
te» d'il qu» l'dlmanche In donnot de» 
gTrrande» représentation» annonoée» avec 
lnne «Dunette et In criant : Entrez, entrez: 
prenes vos plaças, c'est un sou, un aou 
par personne 

In oute de» piche* de Saint Antoine, 
la maladie Imaginaire (répertoire classi
que ) , J'Jeuo» de» plches de m'eompo-
•ttlon. 

J'avo» aussi in p'tit llfe lotnmée Le 
tarapntn du jeune âge, dix qui strouvot 
de» plohes eomme : Madame la Baronne. 
L« Petit François, Le Pont cassé. 

KM. qu'ln a'amueot ben A min théAte I 
Kt J'avo» du succès ssvez tou» le» dlman-

obee In erfusot de» plscbes même A le» 
grande» personne». 

J'peux dire que tous Tz'afanta du bord 
d» l'ru» d'Lille et les ceux du Orand-
aaarehe y s'ont T'nu vlr Jeuer me» ma-
rtoainattas. J'ai «ouvtnt rtneontré de» 

81 de» difficultés surglsesieut. voyez aussitôt 
un svoçat. 

« t I S Y I O N DU JOUR. — Les loyers rés-
Justés su nouveau prix r.m:*c. p%r 1» mul-
tlplteatton du prix de oaie du loyer de 
1914. calculé suivant les Indications que nous 
avons dornées dans le « Journal de Rou
baix » du 5 Janvier, psr le* coefficients 
2 80 'loyers, chargea n in comprises), ou 3.10 
(loyer*, chsrges comprises). peuvent-Us su
bir en outre et en sus un» augmentation 
de 10 % réaultant de l'abro^at.JE. du décret 
Laval ? 

Refonte. — Non. en aucun cas. «Test 
en effet par suite de l'abrogation du décret 
du lu Juillet 1935 que les coefficient» ?n 
question ont été portés su t.iux setuet. Lee 
nouveaux chiffres des coefficients compren
nent donc par eux-mêmec la suppression 
de la réduction de 1C "; *t aucune autre 
majoration de cea coefficient* ne doit Inter
venir avant le l*r Juillet 38. Tous les corres-
pondsnts QUI nous avalent posé cette ques
tion trouveront dans cette réponse la solu
tion d' mandée 

Poueette, 218. — 1«) Le commu
niqué du Consortium était forme! sur 
ce point : la dotation n'ert plue allouée 
quand 11 y a des enfants de p'us de 14 ans. 
Néanmoins, nous vous concil ions de sou
mettre irtre ca» A l'orvan'ume créateur de 
la dotation. e»ul )uee en définitive 3«) 
Quand aux enfanta marié» qui toucheraient 
la dotation, rien ne peut les ob'lcer A ce 
veresr une partie A qui que ee soit 
oiseau de France. — 1") Votre location ©on 
tlnuée psr tacite reconduction, reste sou 
mise aux obligations du b»U. 2«) Les aug 
mentationt de loyers ne visent actuellement 
que le* locaux d'habitation ou è usa** pro
fessionnel, A l'exclusion des rorers com 
merclaux A. D. 234. — 1«) Si vous 
n'sves pas fait résilier la police, vous devez 
payer la prime. Quand aux (acuités de rési
liation, voua les trouverez Indiquées dans 
votre police. 2«) Vous n'êtes tsns dout.- plus 
Imposable, msts fsttes quand même votre 
déclaration. A. B. C. R. — Non. TOUS 
êtes fotclos Rit». — Cc-talnement. la 

ou 3.10 (loyers, charges comprises). L» pro
priétaire pourra encore ajouter A oe prix 
l'amorttasement de» amêtlorat*tjn» effec
tuées, d'accord avec le* locataire*, députe le 
1*' JuUet 1937 (maximum : 10 % du loyer). 
et le» « majoration* > d'Impôt» grevant 
l'immeuble, survenues depuis 1928, sauf en 
ce qui concerne l'Impôt fonc'er. Le prix 
établi, en tenant compte de ce» élément», 
est te prix limite et 11 ne faut pa» y ajou
ter lea 10 % réaultant de 1 abrogation du 
décret Laval . Las U % ; Tous lea locatai
res crut ent bénéficié de la réduction de 
10 %. sont susceptible» d» subir un» aug
mentation d'autant. Mal» eelle-ct est com
prise dans la détermlnetlon du coefficient 
de 3.80 pour les loyers astreints au prix 
limite. - Réduction au prie limite : n faut 
être dans les six mois de !» tremlére quit
tance constatant la majoration aboutissant 
A faire dépasser le prix liml'e. Passe .ce 
détal. 1* y a forclusion et on ne peut plus 
demander la réduction. La lu' du 1" Jan
vier 1938 n's pas ouvert de nouveaux délai». 
SI le loyer dépasse le prix limite, mais que 
l'on est. forclos, cm peut, selon nous et sous 
réserve de l'sppréclstlon de» tr.bunaux. subir 
la hausse de. 10 % si l'on a par ailleurs 
bénéficié de la réduction du décret Lirai. 

M. P. — Oui. et surtout er raison de 
votre Age. 81 cela arrivait, e t »! TOUS Juges 
êtse d»ne votre droit, vous pourrie» porter 
voté-' réclsmstlon devsnt le p-éfet et. le es» 
échéant, devsnt ls ministre du Travail (sim
ple lettre), en la faleant appuyer par votre 
député. Corinne. — L'ind*x du coût de 
la vie est publié par la Commlsekm du coût 
de la vie. tous le» »lx mois. Toto. — 
Vous avez, en effet, très tien'compris n 
fsut e-ependftnt noter les chsiremente sur
venus pour la détermination du loyer de 
base, pour les améliorations et les msjors-
tkms d'Impôt». Cordial abonné. 9 X 8 , 
— Kssayez de faire rsaasr cet étr.t «le choses 
par le. percussion c'est le meilleur moven 
81 TO-JS r'y arrive* pa*. faltes-rous faire 
une oolte aux lettre» qui puisse être sérieu
sement t éroulllée et conservez 1* clef 

Cafards. — Bouchez les trous et de-
msndes A votre droguiste un Insecticide. 

Nlrean AL. — Non. c'est un loyer com
mercial Cbarlot 4. — Oui. — Vna 
petite femme désolée. — Ecrivez au maire 
qui fera parvenir •azy-atareq. — l-i 
Nous l'Ignorons. 2*°) En principe, c'est le 
second, ssuf conventions oontralres précisées 
au début de la partie. 1 LIMots heureux. 
— La solution adoptée par le reoeveut dos 
loyers semble l s plus normsle. Nous ne 

ovons pa» en quoi elle peut TOUS léser. 
Marte II. — Question fort délicate Voyez 
un homme de loi belge. Une Française. 
— Pour être exécutoire en France. U faut 
que ee Jugement reçoive rexéquatur d'un 
tribunal français Le Fsvslnare. — 
Voyes une banque. Bebert. — Il existe 
dan* chaque bureau de recrutement un offi
ce de renseignement» Ecrives A cet office* 
au bureau de recrutement de Lille, place 
aux Bleuet», en mettant un timbre pour la 
réponse, TOU» recevrez 1» documentation 
voulue. J. L. 11. — !•) Non. 2°) Non. 

Aajosjrd'IiBi, •ggrraisi 12 jsWrigg 
Anjoard-bnli saint Alfred: demain, «alnt 

Léonce. 
Lever.: Lever. 7 h. 43: coudrier. 18 h. II. 
Soleil: Pleine le 18. 
Bulletin météorologlqae peur I» (ourse* 

«ta U jaarlar (région Nord): Ciel se cou
vrant |imgia**l«*iii*iil par l'Ouast; nou-
TS1«* pluies, rares éclalrcies et ondée»; 
l'aprés-mldl vent du Sud-Ouest modéré: 
le minimum de température sera en faible 

Pharmacien de garde: M1" Lenfant. 13. 
rue du Chemln-de-Fer. 

Caisse d'Epargne: de B h A 11 h 30 
et de 14 b . A 17 b. 

Consultation de nourrissons du Comité 
roubolslen de protection de l'Enfante: de 
" * " " ' " au groupe Linné (entrée par 

DANS LA GENDARMERIE 

M. Boute est nommé 
maréchal des logis chef 

Noua apprenons avec plaisir qu'un des 
excellent» gendarme» de» brigade» de Rou
baix. M. Abel Boute, vient d'être promu 
sur place maréchal des logis chef. 

Cet avancement vient récompenser un 

ment Jouir pendant la paix 
droit» et do» zBéznes liberté» 

a L'unanimité la plu» complète «'est fait» 
sur se veau et en norraéqii*nn«. toujours arec 
la même unanimité. Isa anciens combat
tent* ont remis A M. Léon Blum. présidant 
du Coneali. 1* projet de texte de loi ouï
ront: 

« A partir de la promulgation d» la pré
sente loi. le titre m de la loi du 1" Juillet 
1801 et u lot du 7 Juillet 1904 ns seront 
plus applicables aux ancien» combattante 
titulaire» de la médaUle interalliée ou de la 
carte du combattant, ni A leurs ayants-
droit, s 

» Le* dirent ministres do» Pansions e t 
M. Albert Rivière, mis s u courant, s» sont 
déclarés favorables. 

s Les ancien» combattant» volent don» 
l'adoption de ce texte une mesure de Jus
tice A laquelle tls attachent la plus grande 
importance. De plus, soucieux de la n e du 
pays, désireux de collaborer ares le gou 

O n v a r é v i s e r l e * l i s t e * «eaWrctorale* 
U est actuellement procédé A te réel-

slon ds sa liste éieotatals pour IMS. 
Las rtemqndos d'inscriptions sont reçues 

de B h. A midi et de 14 A 20 h. ; le 
dimanche ds B b. à midi. Les bureaux 
sont fermes le lundi. Las intéresse* sont 
Invites A se présenter au bureau «les 
élection», rue «ru Maréchal-Foch. 2* étage, 
guichet» la e t 13. munis : d u livret de 
famille ; du livret militaire ou ds toute 
pièce Justifiant leur nationalité fran
çaise, e t d u certificat de radiation ds la 
liât* électorale d» leur résidence anté
rieure. 

On réclame de la lumière 
Bien qu'un gros eflort ait été fait dans 

ls domaine de l'éclairage public. U est 
Indéniable que beaucoup de nos rues 
sont encore msl partagées oous l s rap
port de la lumière. 

L'avenue des Cottages, par exemple, qui 
revêt, pourtant une certaine importance, 
puisqu'elle unit U rue Jean-Jaurès. A 
Croix s i la mairie «U «3rolx A U Laiterie. 

veroement dans sa tache de redressement ! donc s u Parc Barbleux n'a pas encore 
selon ls doctrine proclamée par eux dans j reçu d éclairage public ' tout au moins 
< L'appel au pays ». Ils y voient un geste , u r „ oartle oui annarUent A la ville 
d'apaisement qui ne pourrait que renforcer , d e B7U£??? q APPnruèot a la tu i e 
l'action de votre gouvernement pour la ! n l ^ j ^ ^ ' 
paix sociale. Ils estiment encore, eux qui Pourtant, depuis l'été dernier, la enaus-
oepul» des années travaillent pour la paix •*> de cette avenue a été remise en par-
et sont soucieux de maintenir A la France , fait état aux frais des propriétaires. Ne 
son prestige A l'étranger, qu'une telle me- I pourrait-on pas aussi lut donner l'éclai-

balx. ont roté un ordre du Jour pioleelauA 
contra le rote des Cbsmbrss, «xtu m ramoné 
A 80 fr. l'indemnité de 150 f r. e t rtsm—teng 
la péréquation Intégrale ainsi que l'écbaUg 
mobile suivant 1» ootte ds la vl». Ds de
mandent aussi que lea penalone de» Toussa 
soient portées aux deux tiers de la paiistiam 
de leurs maris. 

madame» devenues dee (rrand'momana. 
qui «'avortent assis «u» les bancs du théA
te du futur Broutteux tourquennols. 

Kt les Joumals A In sou I 
Adan. In l'iljsnt. Je n'm'aros Jomals 

douté qu'ln Jour J'aroa récris ml tout aeu 
In Journal plndent vlngt-chlnq an» T 
m'a fsulu In donner «les brouttées 
d'artlquee I 

In pua que d'eha t'ai récris plndent 
trlnte-deux an» In armenaque et. au Jour 
d'aujoud'hu. A l'Age de quster-Tlnrt-hult 
ans. J'écris ocor pou mes lljeux du « <3om 
du Broutteux > des p t l t s ortlquee que 
J'su» heureux d'pouvolr signer du nom 
d'vou djsl capegnon J'Broutteux 

Jules WATTEEl'W. 

Tribunaux 
TRIBUNAL DE LILLE 

(Troisième Chambre) 
Présidence de M. Labalette 

Audience du 11 Janvier 1938 

Deux de» agremaeur» 
du commissaire de police 

de Watquehal 
pendant la nuit du réveillon 

sont condamnés 
Un réveillon avait été organisé dans un 

esté de Waaquehal. A l'occasion de la 
Saint-Sylvestre. On s'y était sans douta fort 
sn.ua/ «t considérablement < rafraîchi ». 
car la sortie an fut tellement bruyante que 
M 1* commissaire ds polies dut être alerté. 
Son arrivée ne calma pas les agité*, dont 
certain* *e mirent A l'Injurier, disant 
« qu'un homme valait un homme ». qu'Us 
n avaient pa» peur de lui, et le frappèrent. 
Pour ce faire, il» utilisèrent même de* bou
teille* d* bière et le maglatrat fut atteint 
aux jambes. 

Quatre Inculpés ont comparu hier devant 
le tribunal; deux furent acquittée: Casimir 
Krysanlsk, 22 ans. demeurant A Fiera, et 
Pletro Sryallck, 29 ans, charretier agricole, 
A Waaquehal: M. Frssserek, 39 ans. garçon 
coiffeur A Croix, a été condamné A 50 fr. 
d'amende avec le bénéfice du sursis et J.-B. 
Psraale. 31 ans. tisserand A Waaquehal. A 
13 Jours de prison svec le bénéfice du aurai* 
et 23 fr. d'amende. 

Contrebande. — Henri Huyghe. 29 ans, 
ouvrier agricole A Roulera, et Kvarlste Cas-
teleyn. 23 ans. chauffeur A Coxrde. ont 
tenté de s passer » par Halluln du tabac 
et de» échelles, n» ont été condsmnés A 
trots mots de pruon et A un* amende de 
1.000 francs. 

(Ph. J. deRx ) 
L E MARÉCHAL DES LOGIS C H E F B O U T E 

gendarme particulièrement actif dont le 
zèle Intelligent était depuis longtemps 
apprécié. 

Originaire de Fleurbalx (P. -de-C) , If. 
Boute fit son service militaire A Sedan, 
dan» l'artillerie lourde. Il termina «on 
temps svec ls grade de maréchal des logis 
et. en 1928. 11 entre dons la gendarmeile 
A Lille. 

L'année suivante, il fut affecté A Rou
baix où U conquit vite la sympathie de 
sec camarade» et l'estime de ses chefs 

Nous lui présentons nos vives et cor
diales félicitations. 

LE MOTO-CLUB DU NORD 
42. rue du Marechil-Foch. A Roubaix. 
délivre toujours pour DIX FRANCS le 
triptyque pour la Belgique et le Luxem
bourg. 

Aasure GRATUITEMENT la défense ri-
t l le de ses membres, pale les frais de Jus
tice et abandonne Intégralement et sans 
ristourne le» indemnités obtenues en ré
paration de dommages. 

Prépare les motocyclistes su BREVET 
MILITAIRE, leur assurant une affectation 
dans un régiment motorisé. 

Possède un bur»au dsna le» vingt-deux 
succursale» de l'Automoblle-Club du Nord. 
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sure serait de nature A concilier A notre 
pays l'estime de» autres nations et qu'elle 
augmenterait l'autorité de nos camarades 
religieux qui, répendus dans le monde, y 
sont parmi le* meilleurs ouvriers d* l'in 
fluence et du rayonnement français. 

s Je vous serais reconnaissant, en consé
quence, M. le Président, d s Toulolr bien 
accueillir ma requête svec votre bienveil
lant» accoutumée et de me donner un* ré
ponse que Je mi l— communiquer A me* 
camarade* s 

Les chose* en sont 1A. Désormais c'est la 
Confédération nationale elle-même, avec 
ees 3.500.000 membres, qui A l'unanimité 
réclame de* pouvoir* publie*. A l'endroit 
des camarades religieux, un geste de Jus
tice et oels dans l'intérêt de la paix so
ciale, pour le prestige de la France A 
l'étranger, pour son Influence et son 
rayonnement dsns le monde. 

M. Chsutemps. plaçant le paya au-dessus 
de» querellas par lsanes, et n'écoutant que 
la Justice dont la voix de la génération 
du feu est le plus puissant écho, voudra-
t-ll faire oe geste qui. eelon les paroles de 
M. Guernut, loin d'avilir, ennoblirait au 
contraire celui qui l'exécuterait: oe geste 
qui mettrait fin. suivant le mot de M. 
Ruyssen, « A la plus grande Iniquité du 
alécle »7 

La réponse de II. Chautemp» est Impa
tiemment attendue. 

Jean DAURAT. 

rage dont elle a besoin 1 
Il ne s'agit paa 1A seulement du con

fort des Habitants mais aussi de la sécu
rité dee nombreux passant» qui emprun
tent cette avenue dent l'entrée le soir 
ressemble A un trou noir. 

Nous signalons ls fait au service com
pétent, persuadés qu'il en sers pris bonne 
note. 

La croix «Je U Légion d'honneur 
•cra retnise samedi à M. Christiaens, 

contrôleur des P.T.T. 
samedi prochain A 12 h. 80, au Palais 

de la Bière, 6, place Richebé, A Lille, le 
ministre des P.T.T. ou «on représentant, 
remettra la croix de chevalier de la Légion 
d'honneur A M, Christiaens, contrôleur 
principal de travaux des P.T.T. A Roubaix. 

Après l'accident 
du grand boulevard 

L'amélioration de l'état de* blessé» 
se confirme 

Nous avons appris hier svec plslsir que 
l'amélioration de l'état de U. Honoré, Juge 
de paix A Roubaix; de aa fille et aa petlte-
fllle. M - * et M"* Petltslmon, de Tourcoing, 
blessés au cours de l'accident qui s'est 
produit dimanche après-midi A proximité 
du Croisé-Laroche, se confirm-tt. 

Ainsi, on peut donc espérer définitive
ment ssuver M. Honoré et s s petite-fille, 
les deux victimes de ce malheureux acci
dent lea plus gravement atteintes et sur 
le sort desquelles on gardait encore quel
que inquiétude. 

Notre vieille église Saint-Martin 
fut, pendant un temps, élevée 

au rang de cathédrale 

On sait qu'une cathédrale est l'église 
où siège d'un évêché. Notre vieille église 
Saint-Martin, malgré aa valeur architec
turale et «on Age. n'est donc qu'une s im
ple église paroissiale 

Mais 11 y eut une époque, pourtant dans 
l'histoire religieuse de ls Révolution, ou 
l'église Saint-Martin de Roubaix fut 'a 
cathédrale du département du Nord. Kn 
effet, en février 1706, l'évèque const i tu
tionnel Primat, qui depuis plus d» quatre 
ans était titulaire du siège éplscopal de 
Cambrai, fit choix de Roubaix pour aa 
réaldenoe parce qu'il était s mécontent 
de Cambrai ». n y bénit, le Jeudi-Saint. 
lea sainte* huiles dane l'église Saint-Mar
tin devenue sa cathédrale, e t U y célébra 
pontlflcalement A diverse» reprises. C'est 
de 1A qu'il psrtlt. au début de mal. pour 
s s première tournée pastorale. Msl ac
cueilli, victime de mille aventures dé
plaisantes, tombé malade A Douai, 11 re
gagna Lille le 20 mars 1707. et s'Installa. 
l s Jeudi-Saint, dans l'église paroissiale 
de Saint-André. 

Les Roubalslens n'avalent certes pas, 
besoin, pour aimer leur rtetUe église, 
qu'elle ait été parée de cet Illustre titre. 
l i s seront pourtant fiers de savoir que, 
pendant un an, Saint-Martin fut élevée 
au rang de cathédrale. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
L'assassin «Je Vun» est rearoyé 
derant le jury do Pas-de-Calais 

<3*orges Hervault. le vagabond ssssssln de 
1* jeune Rachel Renard, A Vlmy, a été 
renvoyé par la (mombr* des mises en aeeu-
aation devant la C?ur d'assise* du Pas-do-
Calala. 

D'autre part, la Chambre des mises en 
accusation • ordonné le maintien en dé
tention de Quatavlne Dereedt, épouse Pol-
let, ménagère A Tourcoing. Inculpée de roi. i ganlstes comme \< 

Union nationale et républicaine 

Carnet de notes 
Le 35 septembre 1937. M. Rlvollet, s u 

nom de U Confédération nationale des 
anciens combattants, écrivait A M. Chsu
temps la lettre qui suit: 

< Le» anciens combattante, sans distinc
tion de partis ni de religions, émus de voir 
leurs camarades, les religieux anciens com
battants, ne pas Jculr de» droit» et de» 
liberté» qu'eux-meme» possèdent, ont, dé
pute plusieurs années, émis élan» leurs con
grès. A différentes reprises, le vceu que 
< tous le» »nclens combattant» ». les con-

Cranimes eomme le» autre», ayant été 
ux pendant la guerre derant la misère, 

la souffrance et la mort, tous, lea eongré-
sutres. doivent égale-

M. Léman, doven du Conseil 
municipal 

et du Conseil des prud'hommes, 
eat nommé 

chevalier de la Légion d'honneur 
Dans la promotion de la Légion d'hon

neur du ministère de la Justice, nous 
relevons le nom de M. César Léman, do
micilié 15, avenue Julien -Lagache 

M. Léman est doyen du Conseil m u 
nlctpal e t du Conseil des prud'hommua 
de Roubaix. C'est A oe dernier titre qu'il 
reçoit cette haute décoration. 

Né A Roubaix en 1850, le nouveau che
valier exerça longtemps la profession de 
tisserand. Il se lança. Jeune, dans la 
csrrlére publique. Bn 1805, 11 entra au 
Conseil prudd'nommai. 

Depuis 48 ans donc. U siège A la seet lsn 
industrielle du tissage (2- C") . Bn 1012, 
11 fut élu conseiller municipal arec la 
liste socialiste et depuis, a conservé son 
mandat. 

M. Léman eat déJA titulaire de la mé
daUle d'honneur prud'hotnmale. 

E n d é c e m b r e , 3 6 d é c è s d e p i n s 

q u e d e n a i s s a n c e » i K o u b a l x 

Au oours du mois de décembre 1037, 
143 enfants dent 77 d u sexe masculin, 
et (M du sexe féminin ont ru le Jour A 
Roubaix ; 74 mariages ont été célébré» 
• t 170 personnes dont 04 du sexe masculin 
e t 85 du sexe féminin sont mortes ; sur 
ce nombre 47 dont 14 étrangères m> la 
m i e ont succombé A l'hôpital On cons
tate donc, une fols encore, une sensible 
régression des naissances sur les décès. 

La mortalité moyenne de» cinq der
nières année» fu t pour le mol» de décem
bre de 178 : elle fut, pour novembre 1837, 
de 161. 

Quatre enfant» de moins de 1 an sont 
morts, soit 2 J % des naissances ; la 
tuberculose • fait 10 Tlctlmes. s u t 
6,6 % de l s mortalité totale, e t le cancer 
a provoqué 3 i décès, sott 11,78 % de ta 
mortalité totale ; le* maladies épldéml-
ques, en ont amené deux. 

Durant ee mol» de décembre, le Ser
vice d'hygiène a fait procéder A 65 désin
fections, et. sur 0 échantil lons d'eau 
pour l'alimentation soumis à l'analyse 
chimique 2 ont été reconnu* mauvais ; 
U a été aussi procédé A 80 recherche* 
bactériologiques e t A 2 examens de sangs. 

Enfin, durant la mois de décembre, le 
dit service a déHrré las autorisations 
concernant la construction d'une maison 
d'habitation e t 56 permis relatifs à .des 
transformations diverse* dans des Im
meubles. 

La remise de la foarrarère 
par tes anciens combattants des 1 5 1 " ' 

• t 3 5 1 ° " R.I., 1 Metz 
Une délégation des anciens oombattant» 

ne ces deux régiments, e'est rendue A 
Metz, samedi, pour remettre l s fourragère 
aux Jeunea soldats du 151* R I . A son 
arrivée à Metz, elle fu t reçue en gare 
par une délégation d officiers du régiment 
qui lui souhaita la bienvenue et la con
duisit a u quartier Oroeaelti où le colonel 
Thlerry-d'Argenlleu. la remercia, tandis 
que la musique l s saluait. Puis, ce fut 
la réception dsns la salle d'honneur du 
régiment où chacun s'Inclina devant le 
mémorial. 

L'apéritif fut offert tandis que l s délé 
gstlon de Roubaix. serrait les mains des 
csunarades de l'arls. arrivés quelque» Ins
tant» plu» tôt. Dn banquet, qui réunis
sait soldats, sous-ofAciers et officiers, eut 
Heu ensuite saus la présidence du colonel 
entouré de ses officiels supérieurs. 

Au dessert, après que M. Mayer, pré
sident de Paria, eut pris la parole ; M. 
Maurice Pauchant. préaident de la sec
tion de Roubaix, remercia le colonel pour 
sa réception et tira les conclusions de 
cette cérémonie qui resserrera les l iens 
entre les < anciens • du beau régiment. 

Robert, de Pans, rappela ensuite 
quelques souvenirs personnels et le oolo-
nel Thlerry-d'Argenlleu, félicita les dé
légations de leur visite. Une chaleureuse 
ovation lui fut faite. Puis, oe fut le dé
part pour le quartier Orandemalson, où 
le règlement au complet attendait les 
s ancien» ». Le colonel apréa lui avoir 
présenté le drapeau, harangua le régi
ment et exhorta les Jeunes soldat» A sui
vre l'exemple de leurs aînés. Les « an
ciens s remirent alors la fourragère aux 
couleurs de l s médaille militaire aux 
soldats dee compagnies suxquellea Ils 
avaient appartenu pendant la guerre. Le» 
délégations se langèrent ensuite 
régiment — magnifique de t e n u e — doflla 
devant eux, aux accent* de la marche du 
161*. 

Le lendemain, la délégation de Rou
baix. se rendit au monument aux morts 
de la ville de Metz ou, M. Pauch*nt, dé
posa une gerbe de fleurs aux couleurs 
nationales. Ce fut ensuite le retour pour 
Roubaix. Ce voyage fut parfaitement mis 
au point par le dévoué secrétaire M. 
Bourgeois. 

« n u é e mensuelle, a Heu au siège 
dimanche prochain, A 10 h. 30. Les mem
bres de la mutuelle) familiale sont priés 
de se munir de leur carnet. 

La tiraga aWw fetaries 
des C«>aabaftaat8 rspatfrahsi eat fixe 

aa 30 jaarier et aa 6 joua 
Le orage de la loterie de U Psdarae 

tlon nationale des combattants républi
cains (pochettes i 30 fr.) . est fixé a u 
30 janrler. 

Celle de U Fédération d u Nord «t d u 
Pas-de-Calais (pochettes A 8 francs), aura 
lieu le 8 Juin. A l'occasion du Congrès 
national organisé à Roubaix lea 4. 6 et 
8 Juin. 

L'asaesaWée i anglais 
de fAssociaboB scolaire 

des pères de fa taille de Sefar 
Les membres de l'Association scolaire 

des pères de famille de l'Institution ds 
Bégur, sont convoqués en assemblée gé
nérale ordinaire le Jeudi 27 Janrler, A 
10 b.. au siège social, rue Colbert. 

La remise des récoiapeases 
par les « Assis de h Beau Csar » 

La remise des récompenses de la der
nière exposition d'aviculture de Roubaix 
aura lieu le dimanche 38 Janrler, A 17 h , 
au siège. Café Pandore. 

Lea exposants ayant eu des sujets pn , 
«née et qui désireraient un diplôme de 
cas prix, peuvent le demander au «sare 
taire général. M. Ch. Vanacker. 148. bou
levard de Belfort- Lea cotisations MS* 
peuvent être adressées A la marne adresse, 
ou-au compte chèque postal, 505.34 Lille. 

La colonie belge de Roobaix se reffanra 
le 27 féTrier 

L'sssemblée générale de la colonie bel
ge est fixée au dimanche 27 février, à 
10 h., A la Brasserie des Orphéoniste». 
Les membres d'honneur sont priés «ta 
faire parvenir au siège où chez les mem
bres du Comité, les lots qu'ils destinent 
A la tombola. 

Une conférence à l'Union paroissiale 
Sainte-Elisabeth 

Les adhérents sont Invités A la c o n 
férence qui sera donnée ce soir mercredi 
rue de Rocrol. A 20 h. 

M. l'abbé Van Autryre prendra la p a 
role sur ee sujet : L'action d'un grand 
chrétien dan» sa patrie : le chancelier 
Dollfua. 

Cette conférence sera Illustrée de pro
jections. 

L'assemblée réaérale 
des Anciens Elèves de Saint-Louis 

La réunion statutaire de Janvier es* 
fixée A dimanche prochain 18 Janvier. 
Bile comportera A 0 b. 30. A la chapelle 
de l'Institution, une messe pour les mem
bres défunts ; A 11 h., su Foyer, aisemhlés 
générale. Vœux ; rapporta moral et finan
cier ; questions diverses ; cotisation an
nuelle. 

Une réunion dn Comité des fêtes dn Pila 
(section des Trois-Ponts) 

Les commerçants du quartier sont tarî
tes à la réunion du venoredl 14 Janrler, 
A 10 h. 30. chez Edmond Delannoy, i, rue 
dea 3 Ponts. 

La fête de l'Union 
des famille» nombreuses de Saint-Michel 

et Sainte-Bernadette 
La fête de fsmllle organisée par le 

oomlté, dans 1% salle du Foyer familial de 
Ste-Bernadette, a obtenu u n plein succès. 

Les adhérents et leurs enfant» emplis
saient la grande salle La distribution des 
tradlUonneUee coquilles fut suivie de 
la projection de Jolis films parlants, puis 
de l s grande tombola. 

Le président M. H. Sènécaut. présenta 
ses souhaits A toutes les familles et ses 
remerciements A M. le curé de Ste-Berna
dette, et félicita de leur générosité ou 
de leur dévouement tous ceux qui avalent 
contribué au succès de cette belle tète 

Le président signala les efforts de son 
comité pour 1 aide moral et matérielle 
aux familles dea adhérents. 

Le trésorier, M. R. Delepaut, donna e n 
suite quelques précisions sur le fonction
nement des permanences qu'il assure le 
deuxième dimanche de chaque mois avec 
le concours du secrétaire M. Lecst. 

Prochaine permanence au siège, café 
Déserter, 1, rue Lecomte-Balllon, diman
che 18 février, de 10 b. 80 A midi. Se m u 
nir du livret de famille. Réunion du co
mité. Jeudi 17 février, A 30 b. 16. 

La douane cherche. . . e t troarre, 
m e des Longues-Haies 

Le capitaine des douanes Carller. de l a 
brigade de Roubalx-gauche, accompagné 
de préposés et de M. Darley. commissaire 
de police, a opéré, hier, plusieurs perqui
sitions chez divers habitants ds la rua 
des Longues-Haie». 

Trois de ces perquisitions amener»»* 
des résultat» probants. Chez Charles Des-
choemacker. oabaretler, 06, rue des Lon
gues-Haies, on trouva, dans la erulstns. 
deux paquet» contenant chacun 250 gram
mes de tabac belge : chez Emile Baril, 
chômeur, même adresse, on découvre* 
3 kilos 250 de tabac dissimulé sous o s a 
table, et enfin, dans un autre apparte
ment de l'Immeuble, oelul occupé par 
Marcel Daveloee. u n sac qui livra aux 
douaniers 2 kilos 250 de tabac belge... 

Naturellement, ce tabac a été salas, e t 
des poursuites seront Intentées oontre Ma 
détenteur». 

Las retraites confédéré» 
des chemins de fer demandent aassi 

r échelle mobile 
Le» cheminots retraite» confédéré*, réuni* . _ 

le 8 Janvier. A la Bourse du Travail d* Rou-1 toute* le» direction». 

La rictùne de (accident tfaato | 
de l'Epeule 

est tonjoors dans on état grare 
Nous avons relaté que. dimanche soir, 

Mme Oabrlelle Masqueller. 68 ans, domi
ciliée 1, rue d'Oran. cour Broux, I, A 
Croix, avait été écrasée A l'angle des rues 
des Oglers et Cugnot. par u n e automo
bile que pilotait M. Albert Hugebaert. 48 
ans. tailleur d'habits, 13, rue Cberreul, 
A Croix. 

Mme Masqueller, qui a été «"««"t à la 
clinique de M. le docteur Descarpentnes, 
est toujours dans un état alarmant. Bas 
blessures sont nombreuses et grèves : deux 
côtes fracturées, une fracture de la clavi
cule gauche, une fracture d u basslzt. un 
rein écrasé dont l'ablation parait néces
saire et enfin de multiples contusions. 

L'enquête se poursuit activement pour 
établir les responsabilités de cet accident. 

Une automobile est enlevée 
i son propriétaire 

me de la Fosse-anx-Chénes 
Au cours ds la soirée de lundi A mar

di, une automobile a été volée A M. Léon 
Cavrols. Industriel, domicilié U. rue 
Henrl-Boasut. 

Cette voiture stationnait rue de la 
Fosse-aux-Chenes où M. Cxrrole avait af
faire. Kt quand 11 revint, l'auto STalt 
disparu... 

Il s'agit d'une Toiture A quatre places, 
quatre porte*, d* couleur bleue, portant 
le numéro d'Immatriculation S M - B S. 

Une plainte a été déposés et le signa
lement de l'auto volée a été lancé dans 

* Feeùlleton dn • Journal de Roubaix » dn mercredi L2 janrier. — N" 39. * 

PRINCESSE. 
CENDMLLON 
porC.N.WILLIp\MSON| 

Oiaduli CM? t'&iglaZs /tôt Caûa^OueAsH I 
. Afin d'avoir un peu d'argent en arri

vant à LetMlres. a aralt été conTenu 
•Kt* In toastmlen essayerait de Tendre 
ma montre au premier village, n as tira 
•j Man «te la tranaactlon qu'il ma rap-

etaft shillings. Je le priai d'en 
cinq 

Qtaf ferai-Je en arrrrant 4 Londres T 
•tainii uni chea Barah Earts ? Apres 
notre «i»wus*io entrevue n n'en était 
pan sjnsagirtri. D'autre part. Je ne eon-

umStaline Ann Bryden T 
une répugnance à retour-

Latherby 
•sors qu'un nom oublié, celui 

ozejjja femme un peu bossue A 
i f» atoraJa pas pense clepuls des 
• an présenta dans ma méxnotre: 
M t h . la beile-sœur de Mrs 

. Je ase rappe'ai la bonté) 
ta si mnathle 

que Je hil avals Inspirée et l'adresse 
qu'elle m'avait donnée: Miss Jane Smith, 
Les Pins. Luil, DorsstsMre. 

Je me rappelai ses paroles: 
* 81 vous avez besoin d'une amie, un 

Jour, songes à moi. Ma demeure est rus
tique, mais sera heureuse de vous 
accueillir Souvent le bon pain bis parait 
plus savoureux que la plus délicate pâtis
serie » 

Comme ses paroles me semblaient pro
phétiques aujourd'hui t 

— Bats me cherchera une place. 
sorateal-Je. Kle aura pitié de ma dé
tresse Je résolus (té «Ttg-ner Lull. Oer-
tainemetnt, avac ce que Je p omettais, il 
ma serait possible de payer le billet du 
chemin de fer. Sitôt arrivée à Londres, 
après avoir pris congé de mes bohémiens 
«nu avalent été perfsttssnent corrects. Je 

i gagnai la gare et pris un billet de troi

sième pour Lull. Lady Sophie ne pen 
serait pas à venir me chercher dans 
ce coin perdu !... 

On me chercherait chea Ann Bryden 
ou à Peckham, où personne ne m'aurait 
vue. 

Songeant à Peckham, je repensai A 
Jlmmy et par contre-coup à l'écritolre 
Cela me rappelait que J'avais oublié de 
poursuivre mes investigations et que Je 
ne saurais Jamais si oui ou non ce petit 
meuble contenait un tiroir secret. Quels 
étalent donc ces papiers qui faisaient 
trembler lady Dunbar et qu'on croyait 
en ma possession ?... 81 Diana revenait 
à Seaforth Houee et touillait à nouveau 
ce meuble T... Bah I que m'importait I... 
Tout m'était égal, désormais, en regard. 
de la ruine de mes espérances, en regard 
de mon amour-mort. 

Il me fut amer de songer que Diana 
nnratt ma fuite et se réjouirait d'avotr 
sl bien mananivré. Qui sait t Die 
essayerait peut-être de se faire épouser 
par sir Oeorge ? A cette pensée j'eus 
un voile devant les yeux. 81 par sur
croît, elle découvrait les papiers qu'elle 
était venue me voler son triomphe serait 
complet. 

Non, elle avait cru i mon bluff quand 
je lui avals affirmé que J'avais mis les 
papiers en lieu sûr et qu'elle ne les 
aurait pas. J'étais au moins contente 
d'avoir empoisonné son triomphe. 

Qu'allait tlevenlr Hscrttolre mainte
nant «rue J'étais partie, ahanrtntnnant 

encore une fols ce cher souvenir ? Sir 
Oeorge la garderalt-U ? En ferait-il 
cadeau à lady Sophie ?... 

Ces perplexités me firent oublier pen
dant quelques Instants mon désespoir. 

De toutes façons, je pouvais espérer 
«rue l'écritolre ne tomberait pas, pour 
l'instant, entre les mains des Dunbar. 
SI tout de même ces mystérieux papiers 
existaient quelque part et devaient 
m'assurer la fortune ?._ Un héritage 
Insoupçonné que les Dunbar se seraient 
Indûment appropriés ? 

Non. ce serait trop beau I Je songeai 
tout A coup que si cela était cependant 
les Dunbar, dans la crainte de se voir 
spoliés chercheraient peut-être à me 
ravir ces papiers ou même A me sup
primer ?... Je n'avais pas songé à cela. 
Devrals-je me cacher aussi bien «te mes 
soi-disant amis que de mes ennemis ?.. 

Le trajet de Londres à Lull est asses 
long. Enfin, à la nuit tombante. J'arrivai 
dans la petite ville endormie. Une dé
ception m'y attendait. 

— Miss Smith n'est pas Ici, me dit 
une servante revache quand Je sonnai 
a la porte dea Pins. 

» Et laissez-moi vous dire, ma petite 
demoiselle, que vous auriez pu m'éviter 
un dérangement en sonnant à la porte 
de service. 

— Je suis une amie de misa Smith, 
répondls-je avec douceur. Je regrette 
qu'ai** soit sortie. I 

— Elle n'est pas sortie. Elle est 
absente, corrigea le cerbère. 

— Oh I m'exclamal-Je. consternée. 
Sera-t-elle absente longtemps 1 

J'avais misé tout mon espoir sur la 
présence de miss Smith à Lull. 

— Elle peut revenir demain comme 
dans une semaine. 

— Est-elle A Londres, chea aa belle-
sœur. Mrs Latherby-8mlth T demandai-
je pour prouver A ta servante que Je 
n'étais pas une aventurière et que je 
connaissais la famille. 

— Non, elle n'est pas à Londres, ré
partit la vieille servante qui fit claquer 
ses lèvres comme une serrure, pour bien 
montrer qu'elle ne trahirait paa tes 
secrets de sa maîtresse. Je ne puis vous 
dire où elle est et personne ne vous le 
dira avant son retour. 

Evidemment, Je n'Inspirais paa 000' 
fiance A la vieille femme. Elle sa recula 
un peu pour bien me signifier qu'elle en 
avait assez «Ut, qu'il était Inutile dlnais-
ter et qu'elle était prête à refermer la 
porte. 

Fermer la porte au ne* de la ravis
sante miss Brand dont, deux Jours aupa
ravant, tout le monde s'arrachait la pré-

1 Grrandeur et décadence l Tout 
n'est que vanité L. 

Murmurant quelques paroles lnartl-
culées. Je baissai la tête, accablée par le 
destin. Qu'allai-Je devenir ?_ 

La porta claqua sur la tiédeur de ta 
et Je me trouvai sur la route, 

dans ma robe notre éllmée, sans savoir 
où porter mes pa*. 

Pour comble de malheur, une petite 
pluie fine commençait à tomber qui 
n'était pas chaude du tout. 

Mon unique branche de salut s'effri
tait. Retourner A Londres, mais Je 
n'avais même pas l'argent du voyage I 
M'enquérir d'une agence A Lull même?... 
H n'y en avait sans doute pas. Lull avait 
l'air d'un grand village. D'ailleurs, la 
nuit tombait et tout bureau de place
ment serait fermé. Qu'allal-je devenir?... 
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— Peut-être rentrera-t-elle demain 
peut-être dans une semaine, avait dit 
la servante de man Smith. 

Le plu* simple était donc de l'atten
dre à Lull. J'avais en tout osa de quoi 
me payer pour ta nuit une chambre bon 
marché. J'entendais le bruit de la mer. 
Le vent smifflnit du large 

J'écrirais à miss Smith, car je n'osais 
plu* »Jïronter le cerbère et J'écrirais 
aussi à Ann* pour lui demander de 
m'envoyer un peu d'argent. EU* aa refu
serait pas. Je lui avala, au temps de ma 
splendeur, envoyé quelques jolis cadeaux. 

Cette décision me retienne un peu dé 
courage et je ma mis an quête d'un 
logement pour la nuit. 

Ja me dirigeai ver* le village, car J* 

maison de mtss Smith se dressait en 
dehors du village, en pleine e-tyipagnn 
et J'avais dû marcher asses longtemps 
pour l'atteindre. Auprès du premier pan
sant, un brave paysan qui ramenait ans 
vaches, je m'enquls de la plu* simple 
auberge. Il m'indiqua une petite auberge 
sur le port. J'aperçus des rochers noirs 
déchlauetés par les flots, quelques caba
nes de pêcheurs d'aspect misérable et 
enfin la petite auberge que 1* paysan 
m avait indiquée. Comme je passais de
vant un cottage misérable, mais propre, 
dont la femme fermait lea volets, je me 
mis «rue je serais peut-être plu* tran
quille chez des particuliers «rue dans 
une auberge A matelots où ma présence 
étonnerait. Un écriteau annonçait : 
* Chambre A louer ». 

— Voilà mon affaire I songeai-je. 
Je m'adressai A la femme et lui expri

mai mon désir. Elle """ttmpia mon 
necoutrement misérable d'un air dn pitié. 
Elle semblait asses sympathique. Mal
heureusement le prix qu'elle me fit dé
passait mes possibilités. 

— Je vais voir ailleurs, fis-je lîtsta 
ment. 

— Je regrette, dit-elle un paa gênée. 
Sais voyea-vous nous entonna** an te 

août, 11 y a encore des baugrieurs très 
bien et nous avons à tou* instant Hat 
«létiiiande*. 
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